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Contenus 

Le dispositif « Anglais à visée professionnelle » propose des 

actions de formations modulaires individualisées. 

 
Les modules proposés sont : 

 
M.1 – Compréhension orale en contexte professionnel 

 
M.2 – Compréhension écrite en contexte professionnel 

 
M.3 - Compétences interculturelles à visée professionnelle 

 

Durée / Rythme hebdomadaire 

Durée : 120 h à 200/250 h selon les besoins évalués. 
La durée moyenne d’un parcours est de 150 heures 
Possibilité de stage entreprise de 1 à 4 semaines 

Rythme : 21 h hebdo maximum 

 

Taux de satisfaction des bénéficiaires 

M.4 - Approfondissement des spécificités linguistiques liées 

au projet professionnel 

M.5 - Réussir sa recherche d'emploi : CV, lettre de 

motivation, préparer un entretien de recrutement en 

anglais… 

M.6 – Inscription et préparation spécifique à une 

certification (Toeic ou Linguaskill) 

En 2025 : 87 % des bénéficiaires recommanderaient cette 

prestation 
(75 répondants soit 87% des personnes accompagnées) 

 

 

 
*Pour les personnes en situation de handicap, des aménagements spécifiques seront proposés. 
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Présentation de la prestation 

Le dispositif « Anglais à visée professionnelle » de la Région Ile de France vise l’acquisition de compétences linguistiques 
professionnelles en anglais afin de favoriser le maintien ou le retour à l’emploi. 

Il offre la possibilité d’une inscription et une préparation à une certification TOEIC. 

Publics* 
Le programme est ouvert aux demandeurs d’emploi sans distinction d’âge, de sexe ou de statut. 
Publics éligibles /publics prioritaires : 

 Les demandeurs d’emploi et les personnes en recherche d’emploi disposant d’un numéro PIC IFP ou ND1 de 
niveaux 4 et infra et les niveaux non identifiables 
 Les demandeurs d’emploi en situation de handicap - Des aménagements spécifiques pourront être proposés 

pour les personnes qui en ont besoin afin d’ajuster au mieux l’accueil et le déroulement de la formation 
 Les salariés des structures de l’insertion par l’activité économique (IAE) 

 Les allocataires du Revenu de Solidarité Active (RSA) 
 Les élèves suivis par les missions de lutte contre le décrochage scolaire (MLDS) 
 Les demandeurs d’emploi résidant dans les quartiers considérés prioritaires au titre de la politique de la ville 
 Parents ayant interrompu leur activité professionnelle pour élever leurs enfants et désirant la reprendre 
 Les bénéficiaires du dispositif régional d’accompagnement à VAE 

 Les personnes sous-main de justice en milieu ouvert 

Objectifs 

• Acquérir les compétences linguistiques 
professionnelles permettant l’accès à une 
formation qualifiante, le maintien ou le retour à 
l’emploi. 

• S’inscrire à une certification TOEIC. 

Prérequis 

Le bénéficiaire doit justifier d’un projet professionnel 
validé et pour lequel l’atteinte d’un niveau d’anglais 
est nécessaire. 
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Coût de la formation 

 Le coût de la formation est entièrement pris en 
charge par la Région Ile de France. 

 Aucun frais d’inscription ou d’équipement 

Délai d’accès à la formation 

3- 4 semaines après l’information collective au 

maximum 

Lieux de réalisation 

Le groupement dispose de plusieurs lieux de 
formation sur Paris. Les propositions de lieu 
suivent une logique de proximité et de calendrier 
des actions tout au long de l’année. 

Modalités pédagogiques 

 
1- Animation hybride mêlant de la formation en 

présentiel et de la formation à distance avec 

tutorat synchrone (20% maximum du 

Parcours) 

2- Présentiel, pour les stagiaires ne disposant 

pas des outils informatiques, de connexion 

Internet permettant la formation à distance ou 

ne maitrisant pas les outils numériques 

Modalités d’évaluation 

 Une évaluation initiale permet de déterminer 
les besoins et fixer les objectifs pédagogiques 

 Une évaluation intermédiaire et un bilan 

final permettent d’évaluer les compétences 

développées et d’ajuster si besoin le contenu 

de formation et définir le plan d’action 

 Grille d’évaluation des compétences selon le 

CECR (évaluation des 4 champs pédagogiques 

: compréhensions écrite et orale et expressions 

écrite et orale) 

Modalités d’inscription 

 Prescription par le Conseiller France Travail 

ou autre structure, qui procède à 

l’inscription via « Oriane FormPro » ou 

Kairos ; 

 Inscription sur notre site en utilisant notre 

formulaire en ligne 

 
 Inscription possible via courriel ou téléphone 

 
Une date d’information collective est ensuite 

fixée puis une phase de positionnement qui 

permet de déterminer les besoins et codéfinir le 

parcours de formation individualisé. 

Informations / Renseignements 

@ contact@gidef.fr  01 48 48 88 89 www.gidef.org 

mailto:contact@gidef.fr
http://www.gidef.org/

